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COMPÉTENCES 
VISÉES

 Appliquer et faire respecter les 
différentes législations

 Respecter l’impératif des 
discrétions et déontologie 
professionnelles

PRÉSENTATION 
GÉNÉRALE

La Licence Professionnelle des Métiers du Notariat à Distance (LPMND) prépare aux fonctions 
de collaborateur des offices de notaires et ouvre de manière subsidiaire l’accès aux métiers 
de la banque, de l’assurance, de l’immobilier et autres professions juridiques.

PUBLIC 
CONCERNÉ

Accessible en formation initiale et 
continue la LPMND s’adresse à un 
public disposant d’un diplôme de 
niveau Bac +2 à connotation juridique, 
ou d’une expérience professionnelle 
dans le domaine, et qui souhaite suivre 
une formation à son rythme. 

Sont concernés par l’accès en formation 
continue, tous les candidats salariés 
ou demandeurs d’emploi, quelles que 
soient les modalités de financement des 
frais de formation.

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Dispensée en partenariat avec l’Institut National des Formations Notariales (INFN), la Licence 
Professionnelle des Métiers du Notariat à Distance poursuit un double objectif : 

1.	 Une insertion ou progression professionnelle immédiate : la LPMND permet d’accéder en 
1 an, après un cursus juridique de 2 années post-Baccalauréat, à des fonctions de rédacteur 
d’actes en office notarial.

2.	 Un tremplin pour la poursuite d’un cursus diplômant : l’obtention de la LPMND autorise 
-  de manière directe et non-sélective - à la préparation du Diplôme des Métiers du Notariat 
- DMN - en qualité de collaborateur-stagiaire. Le DMN pouvant aboutir à terme, à la 
présentation du Diplôme de l’Examen de Contrôle des Connaissances Techniques - ECCT 
- afin d’obtenir le grade de notaire assistant, salarié ou associé d’un office notarial (cf. article 
7 du décret 73-609 du 05 juillet 1973 modifié).



CONDITIONS 
D’ADMISSION

Les candidats doivent être titulaires d’un 
diplôme national sanctionnant 2 années 
d’enseignement supérieur validées dans 
un domaine compatible avec celui de la 
licence professionnelle : Licence 2 en droit, 
DUT Carrières juridiques, BTS Notariat ou 
BTS CJN.

Ceux qui ne seraient pas titulaires d’un 
diplôme Bac + 2 à caractère juridique 
devront obtenir préalablement une 
validation de leurs acquis professionnels 
délivrée par une commission de validation 
constituée au sein de l’Université, après 
examen de leur candidature, et à laquelle 
doit participer un notaire.

Ensuite, une commission de sélection 
pourra recruter les candidats après 
examen de leur dossier et définir au cas 
par cas le cursus de chacun en fonction 
de leurs diplômes et expériences. La 
commission pourra les dispenser du stage 
et/ou du projet tutoré.

Le recrutement des étudiants s’effectuera 
sur la base d’un dossier de candidature en 
ligne soumis à la commission pédagogique 
de la LPMND, qui comprendra des 
universitaires mais aussi des notaires 
désignés par l’INFN, et présidée par le 
responsable scientifique  du diplôme avec 
voix prépondérante en cas de difficulté.

Les candidatures à la LPMND pour l’année 
universitaire 2026-2027 sont ouvertes 
du 13/04 au 21/06/26.

Pour candidater ecandidat.univ-lyon3.fr

LES  DE LA FORMATION

	 Cours 100% à distance 
organisés en partenariat  
avec l’INFN

	

	 Un accompagnement administratif et 
pédagogique tout le long de l’année, 
notamment avec la présence d’un 
web tuteur au sein des forums 
d’échange (réponse aux questions, 
méthodologie, exercices en 
autocorrection)

	
	 Des journées de regroupement 

optionnelles à Lyon permettent 
de rencontrer des enseignants 
ou des professionnels

https://ecandidat.univ-lyon3.fr/


DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Les diplômés de la Licence Professionnelle des Métiers du 

Notariat à Distance ont vocation à intégrer un office de 
notaire en qualité de rédacteur d’actes.

L’obtention de cette Licence permet de postuler au 
diplôme des métiers du notariat (DMN), plus haut 

diplôme de collaborateur de notaire.

L’obtention de cette Licence ouvre également 
des perspectives de poursuites d’études 
(présentation au Diplôme des Métiers du 
Notariat - DMN) et, par validation d’acquis 
de l’expérience, au diplôme de l’Examen de 
Contrôle des Connaissances Techniques - 
ECCT(cf. Objectifs de la formation).

PROGRAMME 

L’ensemble des enseignements représente un volume horaire 
de 407 heures.

SEMESTRE 1
	 Pôle 1 - Famille et patrimoine
	 Pôle 2 - Contrats, affaires et sûretés

SEMESTRE 2
	 Pôle 3 - Droit immobilier
	 Pôle 4 - Pratique professionnelle 

	 Pôle 5 - Stage 
	 Pôle 6 - Projet tutoré

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Les examens, organisés en présentiel par l’Université Jean Moulin à Lyon, donnent lieu à 
des épreuves écrites ou orales à la fin de chaque semestre, notées sur 20 et affectées d’un 
coefficient. Une épreuve de 4 heures est prévue pour chaque pôle.

Une période de pratique professionnelle de trois mois, est obligatoire. Elle est évaluée à 
travers un examen oral et un rapport de stage ou d’activité. Un projet tutoré devra également 
être effectué ; il sera évalué à travers la rédaction et la présentation orale d’un mémoire sous 
la direction d’un tuteur universitaire. 



FINANCEMENT

Les salariés du secteur privé, et en l’occurrence des offices de notaires, peuvent 
suivre au cours de leur vie professionnelle des actions de formation continue.
Cette formation peut s’inscrire dans le cadre du plan de développement des 
compétences de l’entreprise à l’initiative de l’employeur, ou dans le cadre d’un 
Compte Professionnel de Formation (CPF ) ou d’autres dispositifs de financement. 
Cette licence n’est pas accessible dans le cadre d’un contrat de professionnalisation.

Nb : La Licence des Métiers du Notariat à Distance n’est pas accessible dans le 
cadre d’un contrat apprentissage ou de professionnalisation.

CONTACTS & 
INSCRIPTION

FC3
Université Jean Moulin Lyon 3
 15 quai Claude Bernard | Lyon 7e

Adresse postale : 1C avenue des
Frères Lumière | CS78242 - 69372
Lyon Cedex 08

 fc3@univ-lyon3.fr
 04 78 78 70 48

INFN
 35 rue du Général FOY

75008 Paris

 lpmnd@infn-notaires.fr



fc3@univ-lyon3.fr


